

Journal La légalisation de l'interfile : démagogie maximum


Posté par from_kobb le 03 février 2012 à 14:42.

Étiquettes :

	moto











[image: ]



Après un an de cafouillage sur la politique de sécurité routière, après l'annonce d'un gilet obligatoire, mais-en-fait-les-motards-ont-mal-compris-c'est-un-brassard-mais-en-fait non-c'est-sur les vêtements, après l'annonce de plaques agrandies calquées sur l'Allemagne qui en même temps réduisait la taille de ses plaques, après avoir présenté une population de victimes comme des coupables, la majorité a réalisé que les élections approchaient.


Le gouvernement a donc annoncé la future légalisation de la circulation interfile, mesure qui, comme l'augmentation de 30% des surfaces constructibles, a le triple avantage de ne rien changer, de ne rien coûter, et de faire plaisir aux béotiens (et non aux bohémiens, mais on s'égare).


Mais pourquoi dis-je que cette mesure est purement démagogique ?


	D'un point de vue pratique : la circulation interfile est une pratique déjà répandue et acceptée, que ce soit par les automobilistes, les motards et une grande partie des forces de l'ordre. Seule la volonté politique empêche un fonctionnement parfait : la prévention n'existe qu'au niveau municipal (Lyon etc.), et pas de circulaires pour contrôler les forces de l'ordre trop zélées.


	D'un point de vue législatif : Tout ce qui n’est pas défendu par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu’elle n’ordonne pas. Il n'existe pas d'article de loi interdisant l'interfile. Le moyen habituellement utilisé est la verbalisation pour dépassement par la droite. Sauf que, le fait qu'une file roule plus vite qu'une autre n'est pas un dépassement lorsque la circulation s'est établie en files ininterrompues (R414-15 du code de la route), et d'ailleurs les PVs établis à ce motif et contestés sont généralement annulés.



Bref, une jolie nimage s'impose pour oublier la médiocrité de nos politiques : Nimage
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